
DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU 
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
FÉVRIER 2023 

 

DEC_2023_021  Alinéation de véhciules du Centre Technique Municipal 

DEC_2023_023  Convention d’honoraires avec le cabinet d’avocats CENTAURE 

DEC_2023_026  Dotation à l’Investissement Local 2023 – Demande de subvention 

 

 

 

 

 

 

 

 








